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AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
Marché à procédure adaptée 

(Article 28 du  Code des Marchés Publics 
Décret 2006-975 du 1 er août 2006) 

********** 
Mise en place d’une infrastructure câblage et résea u de bâtiments de la Ville de 

Mainvilliers  
 
SECTION I: POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
Nom officiel: 
Ville de Mainvilliers 
 
Adresse postale du pouvoir adjudicateur: 
Organisme  
Collectivité Locale 

 Direction des Services Techniques  

Adresse 
Place de l’Hôtel de Ville  

Code postal  
28 301 

Localité/Ville  
MAINVILLIERS 

Pays  
France 

Téléphone 
02.37.18.56.90 

Télécopieur 
02.37.21.80.33 

Courrier électronique (email) 
mairie@ville-mainvilliers.fr  

 
Renseignements administratifs et techniques : 
Secrétariat des Services Techniques : 02.37.21.56.90 
mairie@ville-mainvilliers.fr 
 
Renseignements techniques  
ISATIS SARL - 6, rue des Imprimeurs – 44220 COUERON 
M. Blanchet : Tél. 02.51.70.27.71  
Adresse mail : m.blanchet@isatis.fr 
 
SECTION II: OBJET DU MARCHÉ 
 
II.1) DESCRIPTION 
 
II.1.1) Caractéristiques principales 
Mise en place d’une infrastructure câblage et réseau de bâtiments de la Ville de Mainvilliers 
 
Il n’est pas prévu une composition en lots. 
Il est prévu une décomposition en tranches. 
Les candidats doivent répondre à la solution de base. 
Les candidats peuvent présenter une offre comportant des variantes par rapport aux spécifications 
des cahiers des charges. 
 
II.1.2) Type de marché  
 
Marché de Travaux 
 
II.2) Date prévisionnelle de commencement des trava ux 
 
1er octobre 2008 
 
SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECO NOMIQUE, FINANCIER ET 
TECHNIQUE 
 
Conditions relatives au contrat  
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Forme juridique que devra revêtir le groupement  d’opérateurs économiques attributaire du 
marché :  

Le marché sera conclu : 

- soit avec un prestataire unique ; 

- soit avec des prestataires groupés solidaires ; 

- soit avec des prestataires groupés conjoints. 

Le mandataire du groupement conjoint sera solidaire de chacun des membres du groupement pour 
ses obligations contractuelles à l'égard du maître de l'ouvrage, pour l'exécution du marché. 

 
Unité monétaire utilisée :  l’euro 
 
Justifications à produire quant aux qualités et cap acités du candidat : 
 
La composition de l’offre à remettre par les candidats est définie dans le règlement de la consultation. 
 
SECTION IV : PROCEDURE 
 
IV.1 Type de procédure  
 
La présente consultation est lancée selon la procédure adaptée définie à l'article 28 du Code des 
Marchés Publics (CMP). 
 
IV.2 Critères d'attribution :  
 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
(par ordre de priorité décroissant) : 
- la valeur technique des prestations appréciées en fonction de la méthodologie proposée, la qualité 

technique, esthétique et fonctionnelle des produits proposés – coefficient de 3 
- le prix des prestations – coefficient de 2 
 
 
Numéro de référence attribué au dossier par le pouv oir adjudicateur: MP08-2008-03 
 
IV-3  Conditions d’obtention du cahier des charges  
Retrait du dossier de consultation auprès de la direction des Services Techniques. 
 
IV-4  Date limite de réception des offres 
 

4 septembre 2008 à 14h00  
 
IV-5  Date limite de validité des offres 
 
120 jours à compter le la date limite de réceptions des offres 
 
IV-5  Langue 
 
Rédaction en langue française 
 
SECTION V: RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  
 
V- 1) Conditions de remise des offres  

L'offre transmise sous pli cacheté portant l'adresse et mentions suivantes : 
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Mise en place d’une infrastructure câblage et réseau 
 

Candidat : 

« NE PAS OUVRIR » 

devra être adressée par pli recommandé avec avis de réception postal ou remise contre récépissé à 
l'adresse ci-dessus. 

Elle devra parvenir à destination avant la date et l'heure indiquées dans la page de garde du présent 
règlement. 

Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure limites 
fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront 
renvoyés à leurs auteurs. 
 
V- 2) Date d’envoi du présent avis : 23 juillet 2008  
 


